
























CONVENTION POUR LE REMBOURSEMENT DES SOMMES ENGAGÉES PAR LE 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE PONTIVY COMMUNAUTÉ AU 

TITRE DU RECRUTEMENT D’UN MÉDECIN GÉNÉRALISTE 

 

Entre 

Le Centre intercommunal d’action sociale de Pontivy Communauté 

1 Place Ernest Jan 

56300 PONTIVY 

Représenté par son Président, Monsieur LE BRETON Bernard 

N°SIRET : 200 098 838 00010 

Et 

Le Syndicat intercommunal à vocation unique Sarre-Blavet Santé 

26 Rue du Commerce 

56300 LE SOURN 

Représenté par son Président, Monsieur VIDELO Jean-Jacques 

N°SIRET : 200 096 998 00014 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Pontivy Communauté mandate depuis juillet 2021 un cabinet privé afin de recruter des 

médecins généralistes sur le territoire intercommunal. Les recrutements réalisés sont 

financés pour moitié par le CIAS de Pontivy Communauté et pour l’autre moitié par la 

commune qui bénéficie de l’installation du médecin. Soit un montant de 5 000 € HT pour 

chaque partie avec un tarif total de 10 000 € HT par médecin recruté. 

En mars 2023, le cabinet de recrutement a présenté un médecin candidat au poste proposé 

au sein du Centre de santé de Saint-Thuriau. Le candidat a finalement été réorienté vers une 

autre commune membre du SIVU Sarre-Blavet Santé mais en dehors du territoire de Pontivy 

Communauté. Suite à la prise de fonction de ce médecin en septembre 2023, le cabinet de 

recrutement a facturé la prestation de recrutement au CIAS de Pontivy Communauté pour un 

montant total de 10 000 € HT. 

La présente convention a donc pour objet de déterminer les conditions de remboursement de 

la part du SIVU Sarre-Blavet Santé des frais engagés par le CIAS de Pontivy Communauté au 

titre de ce recrutement. 

 

 

 



ARTICLE 2 : MONTANT DU REMBOURSEMENT 

Il est demandé au SIVU Sarre-Blavet Santé un remboursement de la moitié des sommes 

engagées par le CIAS de Pontivy Communauté pour le recrutement d’un médecin généraliste, 

à savoir : 

- Le solde (50%) du montant d’un recrutement, versé au cabinet de recrutement suite à 

l’installation d’un médecin au deuxième semestre 2023 soit 5 000 € HT (6 000€ TTC) 

Soit au total un remboursement demandé d’un montant de 5 000€ HT soit 6 000 € TTC. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE REMBOURSEMENT 

Le remboursement devra être versé en totalité et en une seule fois sur présentation d’un titre 

de recette émis par le CIAS de Pontivy Communauté. 

 

Fait à Pontivy, le jour mois 2023 en deux exemplaires 

 

 

Le Président du CIAS de Pontivy 
Communauté 

 

Le Président du SIVU Sarre-Blavet Santé 
 

 
 
 
 

Bernard LE BRETON 
 

 
 
 
 

Jean-Jacques VIDELO 
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Proposition de feuille de route santé (2024-2026) 
 

Afin d’agir sur les enjeux d’offre de soins à l’échelle territoriale, Pontivy Communauté s’est 

dotée d’une feuille de route en santé sur la période 2021-2022 comprenant des actions de 

court terme visant à améliorer la démographie médicale du territoire.  

Face à la persistance des difficultés et l’évolution permanente des organisations sanitaires, 

une nouvelle feuille de route santé est soumise à l’approbation du Conseil d’Administration 

du Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de Pontivy Communauté, compétent en 

matière de santé.  

Cette nouvelle feuille de route en santé est proposée pour la période 2024-2026 (avec 

reconduction possible pour deux ans).  

 

Champ et conditions de l’intervention du CIAS de Pontivy Communauté en matière de santé : 

Il est proposé que les interventions du CIAS de Pontivy Communauté se fassent selon le cadre 

suivant :  

- Le CIAS intervient pour les communes identifiées comme prioritaires à savoir : Bréhan, 

Cléguérec, Le Sourn, Noyal-Pontivy, Pontivy, Réguiny, Rohan et Saint-Thuriau. Il s’agit 

des communes où des médecins sont actuellement en exercice et qui sont classées 

en zone déficitaire selon le zonage médecin de l’ARS Bretagne. En cas d’évolution du 

zonage et/ou de l’atteinte d’une densité médicale favorable, les communes 

concernées ne seront plus considérées comme prioritaires.  

 

- Le CIAS se réserve la possibilité d’intervenir sur une commune de Pontivy 

Communauté non définie comme prioritaire si toutefois un projet médical d’exercice 

coordonné et pluriprofessionnel venait à s’y installer avec la présence d’au moins 

deux médecins généralistes ; 

 

- Les autres communes, non éligibles aux dispositions de la feuille de route santé, 

peuvent mobiliser l’accompagnement du CIAS et notamment de la mission santé pour 

leurs projets ;  

 

- Le CIAS intervient sur les domaines suivants : attractivité de l’immobilier médical, 

recrutement de professionnels de santé, promotion du territoire auprès des 

professionnels et des étudiants en santé, appui au déploiement des nouveaux outils 

et nouvelles organisations.  

 

- Le CIAS conditionne son intervention à une participation des communes concernées 

pour une part préalablement définie des frais engagés et au respect des règles 

déontologiques relatives à la constitution des patientèles ; 

 

- La présente feuille de route santé est adoptée pour une période de 3 ans (2024-2026). 

Elle pourra être reconduite pour 2 ans (2027-2028). 
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Plan d’actions : 

Il est proposé d’organiser l’intervention du CIAS de Pontivy Communauté selon 4 axes, 

poursuivant les objectifs suivants :  

Axe 1 : Assurer l’attractivité de l’immobilier médical  

Axe 2 : Favoriser le recrutement de professionnels de santé  

Axe 3 : Promouvoir le territoire auprès des professionnels et des étudiants en santé  

Axe 4 : Favoriser les nouveaux outils et les nouvelles organisations  

 

AXE 1 : Assurer l’attractivité de l’immobilier médical 

 

Action 1 : Définir un prix de référence du m2 locatif dans les pôles médicaux du territoire 

En lien avec l’action 2, déterminer un prix de référence du m2 locatif des cabinets de 

consultation médicaux afin de fixer une hauteur maximum de prise en charge financière de 

la part du CIAS dans les structures publiques et privées.  

 

Action 2 : Fixer le dispositif de prise en charge des loyers de cabinets médicaux vacants suite 

au départ d’un médecin généraliste dans les conditions suivantes : 

 

- Prise en charge suite au départ d’un médecin généraliste (cessation d’activité ou 

départ du territoire intercommunal) ; 

 

- Prise en charge dans le cas d’un exercice coordonné avec un projet de santé validé 

par l’Agence Régionale de Santé (Équipe de Soins Primaires (ESP), Maison de Santé 

Pluriprofessionnelle (MSP), Centre de Santé) ;  

- Montant maximum de la participation financière déterminé selon le prix de référence 

du m2 locatif dans les pôles médicaux ; 

 

- Participation pour moitié de la commune où se situent les locaux concernés ; 

 

- Prise en charge d’un an maximum, renouvelable au bout de 4 ans après la première 

prise en charge par pôle médical.   

 

 

Action 3 : Réaliser une étude de faisabilité et d’opportunité sur la création d’un dispositif 

d’aide vers les centres de santé 

Il s’agit ici d’aider à l’amorçage des centres de santé, déficitaires en moyenne sur les 3 

premières années d’exercice. L’étude portera notamment sur la faisabilité et les conditions 

d’un tel dispositif : subvention ou avance de trésorerie remboursable, montant, …  
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Action 4 : Réaliser une étude de faisabilité et d’opportunité quant à la mise en place d’une 

expérimentation de « plateau médical clé en main » pour les médecins libéraux pratiquant un 

exercice coordonné 

Un « plateau médical clé en main » porté par le CIAS, permettrait de proposer une forme 

d’exercice complémentaire aux structures existantes. Il s’agirait d’un lieu de consultation où 

l’ensemble des équipements et ressources seraient gérés par le CIAS (locaux, équipements 

et matériels médicaux, informatique, logiciel métier, secrétariat…) avec une rétrocession des 

coûts associés par le médecin bénéficiaire. Cette solution proposerait ainsi un 

fonctionnement s’apparentant à celui des cliniques et permettant aux médecins généralistes 

de se consacrer uniquement à la pratique médicale.  

 

 

Axe 2 : Favoriser le recrutement de professionnels de santé 

 
Action 1 : Étudier les possibilités d’adaptation du dispositif d’indemnité d’étude et de projet 

professionnel suite à la réforme des études de médecine (durée d’attribution, montant, 

spécialités concernées)  

L’indemnité d’étude et de projet professionnel à destination des étudiants en 3ème cycle de 

médecine générale a été créée par Pontivy Communauté en 2020 et élargie aux étudiants 

d’odontologie en 2022. En contrepartie, l’étudiant signataire s’engage à s’installer pour au 

moins cinq années sur une commune de Pontivy Communauté classée comme Zone 

d’Intervention Prioritaire (ZIP) par l’ARS.  

La réforme du 3ème cycle des études de médecine vient créer une 4ème année d’internat et 

généralise le statut de « Docteur Junior » avec des incitations spécifiques pour la réalisation 

de stages en zones sous-denses. Le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 

(PLFSS) de 2023 laissait entendre la possibilité d’un élargissement des moyens d’action des 

collectivités territoriales sur le volet de l’attractivité des territoires pour les professions 

médicales. Une veille réglementaire sur ce point est donc nécessaire.  

 

Action 2 : Recourir à un cabinet de recrutement  

Un contrat a été signé avec le Cabinet Activa Médical pour le recrutement de 3 médecins 

généralistes sur les zones d’implantation prioritaires du territoire. Les communes 

bénéficiaires de l’installation effective d’un ou de plusieurs médecins financent la moitié du 

contrat.  
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Axe 3 : Promouvoir le territoire auprès des professionnels et des étudiants en santé 
 

En complément des démarches de recrutement de l’axe 2, les actions ci-après ont pour but 

d’améliorer, sur le long terme, l’image du territoire aux yeux des professionnels et des futurs 

professionnels de santé. Ces actions ont pour beaucoup été intégrées au Contrat Local de 

Santé de Pontivy Communauté signé en mars 2023 où l’EPCI est identifié comme pilote. Leur 

inscription au sein de la feuille de route santé vient donc affirmer l’engagement de 

l’intercommunalité sur cet axe.  

 

Action 1 : Sensibiliser et informer sur les métiers du soin et de l’accompagnement en lien 

avec la promotion du territoire  

Cinq clips vidéo de médecins témoignant de leurs conditions d’exercice et de l’attractivité du 

territoire (médecins libéraux, médecin salarié d’un centre de santé, médecins hospitaliers) 

ont été réalisés en 2022. L’action, inscrite au sein du CLS, prévoit de contribuer à la promotion 

des métiers de la santé et de l’accompagnement avec des supports de communication 

spécifiques.  

 

Action 2 : Organiser des actions annuelles d’accueil des internes de médecine 

Organiser des évènements (réceptions, week-ends d’intégration, after-work) à destination 

des étudiants de médecine en stage sur le territoire (ville et hôpital) pour favoriser la 

connaissance du territoire, l’interconnaissance entre professionnels et les liens. 

 

Action 3 : Œuvrer pour l’accès aux études de médecine des jeunes du territoire (CPEM et 

PASS) (Cycle préparatoire aux études de médecine – Parcours d’accès spécifique santé)  

Développer la sensibilisation aux études de médecine dans les lycées du territoire. 

La première année de médecine (PASS) peut être suivie depuis l’Institut de Formation des 

Professionnels de Santé (IFPS) de Pontivy. Depuis son ouverture, la PASS prend de 

l’importance chaque année avec l’accueil de promotions de plus en plus grandes. L’objectif 

est donc de promouvoir ce dispositif de façon à ce que le territoire puisse à terme accueillir 

un parcours complet permettant de suivre les 3 premières années de médecine.  

 

Action 4 : Favoriser le développement des stages sur le territoire  

Participer à l’augmentation du nombre de Maître de Stage des Universités (MSU) en : 

- Incitant les professionnels à devenir MSU (attribution d’aides complémentaires aux 

aides existantes pour tout engagement à devenir MSU) ; 

- Participant aux coûts associés à la formation de maître de stage ; 

- Soutenant l’organisation de formations MSU délocalisées sur le territoire.  

Soutenir les négociations pour une ouverture du territoire de Pontivy Communauté à l’accueil 

des étudiants d’autres universités ; 
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Proposer des bourses de stage ou « indemnités de logement et de déplacement » aux internes 

de médecine générale.   

 

Action 5 : Proposer des solutions de logement aux internes et aux médecins remplaçants  

Réaliser un inventaire des solutions de logement sur le territoire pour les internes et médecins 

remplaçants ; 

Envisager la création d’un lieu d’hébergement dédié aux internes et aux médecins 

remplaçants. 

 

Axe 4 : Favoriser les nouveaux outils et les nouvelles organisations 
 

Action 1 : Déterminer un dispositif d’aide à l’investissement sur les équipements médicaux 

Les évolutions en matière de montée en compétences des médecins généralistes et les 

nécessités d’expertise peuvent induire des besoins de matériel spécifique. 

L’accompagnement dans l’acquisition d’outils professionnels pourrait constituer un facteur 

d’attractivité complémentaire pour de nouvelles installations. 

 

Action 2 : Faciliter le déploiement des exercices coordonnés 

Contribuer au diagnostic local, jouer le rôle de facilitateur ou de relais auprès des partenaires 

du territoire, faciliter l’organisation des réunions. 

 

Estimation budgétaire 2024 : 

Axe 1 Montant 

Prise en charge de loyers de cabinets médicaux vacants  5 000€ 

Axe 2  

Adaptation du dispositif d’indemnité d’étude  20 000€ 

Cabinet de recrutement  9 600€ 

Axe 3  

Sensibilisation aux métiers du soin et de l’accompagnement 2 000€ 

Actions d’accueil des internes de médecine  5 000€ 

Développement des stages sur le territoire 20 000€ 

Proposer des solutions de logement aux internes et remplaçants 10 000€ 

Axe 4  

Dispositif d’aide à l’investissement sur équipements médicaux 10 000€ 

TOTAL (prévisionnel) 2024  81 600€ TTC 

 

















 

 

Convention de mise à disposition d'un local 

Commune de Rohan 

Pontivy Communauté 

CIAS de Pontivy Communauté 

  

Entre les soussignés : 

La commune de Rohan représentée par M. Victorien LEMAN, Maire, agissant en vertu d'une 
délibération du conseil municipal en date du 6 juillet 2023 ; 

Pontivy Communauté représentée par M. Bernard LE BRETON, Président, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil communautaire en date du……………………………..; 

Et  

Le CIAS de Pontivy Communauté représenté par M. Marc ROPERS, Vice-président, agissant 
en vertu d'une délibération du Conseil d’administration en date du …………… 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit, 

  

1 - MISE A DISPOSITION 

La commune de Rohan met à la disposition du CIAS de Pontivy Communauté un local situé 7 
place du Château ainsi que de places de parking.  

2 – DESIGNATION - DESCRIPTION 

Ce local dont la commune est propriétaire figure au cadastre :  

Section N° Adresse Surface totale 
BC 0209 Champ de Foire 1 567 m2 

Ce local comprend :  

- Un bureau 1 : 16,30 m2 
- Un bureau 2 : 10,80 m2 
- Sanitaires : 8,15 m2 
- Dégagements : 4,50 m2 

Soit une superficie de 39,75 m2 

3 - DESTINATION 



 

 

Le local mis à disposition du CIAS de Pontivy Communauté est à usage exclusif de locaux 
administratifs accueillant le service d’aide et d’accompagnement à domicile intercommunal.  

Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord de la mairie sous peine de 
résiliation de la présente convention. 

4 - DUREE DE LA CONVENTION  

La présente mise à disposition qui débute le 01/01/2024 est consentie pour une durée d'un 
an renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties 
moyennant le respect d'un préavis de trois mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Aucune indemnité ne sera due de part et d'autre. 

5 - REPRISE DES LOCAUX 

La présente convention étant conclue à titre précaire et révocable, la commune se réserve le 
droit de récupérer les locaux à tout moment dès lors que l'intérêt général l'exigerait ; si cette 
reprise des locaux intervient avant le 31 décembre 2037, la commune de Rohan remboursera 
à Pontivy Communauté le solde des dépenses de travaux non encore couvert par les loyers 
perçus, à savoir 500 €TTC x (156 - le nb de loyers versés). Au-delà de cette date, la commune 
ne devra rien à Pontivy Communauté.  

La reprise des locaux ne pourra intervenir que moyennant le respect d'un préavis de trois 
mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

6 – LOYER 

Eu égard aux travaux de rénovation du local réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de Pontivy 
Communauté, l’occupation du local est consentie à titre gratuit jusqu’au 31 décembre 2037 
(156 mensualités). Au-delà, le loyer mensuel dû sera fixe et non révisable, arrêté à la somme 
de 500 € TTC. 

Détails :  
Montant des travaux réalisés : 

- Travaux intérieurs : 50 188,03 € HT, soit 60 225,64 € TTC 
- Accessibilité : 39 698,00 € HT, soit 47 637,60 € TTC 

 
Montant des travaux après subvention : 77 863,24 € TTC.  
Nombre de mensualités = 77 863,24 € TTC / 500 €  
    = 155,73 
 

7 - OBLIGATIONS DU PRENEUR 

Le CIAS remboursera à la commune les frais de chauffage, de consommation d'eau et 
d'électricité, la taxe d’ordures ménages les frais de ménage (intervention d’un agent une fois 
par semaine) au prorata de la surface occupée (39,75 m2), sur présentation d’un titre de 
recettes émis en janvier de l’année n+1, accompagné des justificatifs (factures).  

Le CIAS fournit les équipements et produits d’entretien.  



 

 

Le CIAS souscrira directement les abonnements téléphoniques qui pourront lui être 
nécessaires. 

Le CIAS devra acquitter à compter du jour de l'entrée en jouissance et pendant toute la durée 
de la convention les impôts, charges, contributions et taxes de toute nature dont les 
locataires sont ou seront tenus. 

Le CIAS aura à sa charge tous les impôts et taxes afférents à son activité. 

8 - CONDITIONS D'UTILISATION 

Le CIAS devra utiliser directement et ne pourra céder, sous-louer, affermer ou apporter, soit 
à un tiers, soit à une société quelconque tout ou partie des droits résultant de la convention. 

Il ne pourra exercer dans le local mis à disposition d'autre activité que celle prévue à l'article 
4 "DESTINATION" de la présente convention. 

Si, pour quelque motif que ce soit, le CIAS ne se trouvait plus en mesure d'exercer son activité, 
la présente convention sera résiliée par la commune par L.R.A.R. 

9 - ENTRETIEN DES LOCAUX 

Le CIAS devra veiller à la présentation esthétique de ses installations. 

Il ne pourra y apposer des inscriptions, panneaux ou affiches autres que ceux inhérents à son 
activité. 

Le CIAS s'engage à faire maintenir les lieux conformes à leur composition initiale et à les 
occuper en bon père de famille. 

Le CIAS répondra de toutes les dégradations qui surviendraient pendant la durée de la mise 
à disposition et résultant de son activité à l'exclusion de celles résultant de la vétusté. Elle 
assurera tous les travaux de menues réparations. 

Le CIAS devra signaler immédiatement à la commune tous les désordres qui interviendraient, 
et tous les sinistres qui se produiraient dans le local. 

Toute modification ou transformation du local fera l'objet d'accords conclus entre les parties. 

La Mairie de Rohan assurera toutes réparations importantes ou structurelles qui ne relèvent 
pas du locataire.  

L'immobilisation temporaire du local quelle qu'en soit la cause n'entraînera aucune 
diminution ou report de la redevance ou indemnité quelconque à la charge de la commune. Il 
en sera ainsi par dérogation aux dispositions de l'article 1724 du code civil même si le local 
se trouve hors d'usage pendant plus de 40 jours. 

10 - RESPONSABILITE - ASSURANCES 

Le CIAS devra contracter à ses frais exclusifs, les assurances nécessaires pour garantir les 
risques liés : 

- à l'exercice de sa mission ou à la mise en œuvre de son activité, 



 

 

- aux risques locatifs liés à l'occupation du local communal, 

- aux obligations qui découlent de la présente convention. 

Il devra justifier de ces garanties à tous moments. 

Le CIAS demeurera seul responsable de tous actes dommageables causés du fait de son 
activité. 

11 - CONTROLES 

Les représentants qualifiés de la commune auront accès à tout moment au local mis à 
disposition pour en vérifier l'état et prescrire les travaux nécessaires, sous réserve d’avoir 
informé le CIAS au préalable.  

12 - ENTREE EN JOUISSANCE - ETAT DES LIEUX - AMENAGEMENT 

Le CIAS prendra le local dans l'état où il se trouve à charge pour lui d'assurer à ses frais 
exclusifs, sous le contrôle de la commune, les travaux d'aménagement, d'entretien et de 
réparation. 

Un état des lieux sera dressé contradictoirement à compter de l'entrée en jouissance. 

Toutes les améliorations, tous les aménagements effectués par le CIAS deviendront 
automatiquement et sans indemnité propriété de la commune en cas de résiliation de la 
présente convention pour quelque motif que ce soit. 

13 - CLAUSE RESOLUTOIRE 

En cas de non-respect par le CIAS des obligations résultant de la présente convention ou des 
lois et règlements en vigueur, la commune pourra la résilier, après mise en demeure restée 
infructueuse, sans formalité judiciaire, et sans que le CIAS puisse prétendre à quelque 
indemnité que ce soit. 

La mise en demeure et la résiliation se feront par lettre recommandée avec accusé de 
réception (L.R.A.R.). 

14 - LITIGES 

En cas de litiges nés de l’application de la présente délibération, la juridiction compétente est 
le tribunal administratif de Rennes.  

  

Fait à 

Le 

En 3 exemplaires de ............ pages 
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA  

TELEASSISTANCE DES PERSONNES 
 

 

 

 

ENTRE 

LE SERVICE D’AIDE A DOMICILE DU CIAS DE PONTIVY 

Représenté par : 

 

__________________________________ en qualité de ___________________________________. 

Ci-après dénommé « Le souscripteur ». 

 

ET  

 

L’ASSOCIATION PRÉSENCE VERTE PAYS d’OUEST, 
 

Dont le siège social est situé à VANNES (56), Avenue Général Borgnis Desbordes 

Ci-après dénommée « PRÉSENCE VERTE ». 

 

Représentée par Madame CHAUVIRE Chantal, Présidente de l’association Présence Verte Pays d’Ouest.  

 

 

 

IL A ETE DECIDÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

PRÉAMBULE : 
 

La mise en place d’un service de téléassistance des personnes susceptibles d’apporter une 

amélioration des conditions de vie des bénéficiaires et de favoriser le maintien à domicile des personnes, 

soit âgées, dépendantes, isolées ou handicapées, constitue une préoccupation commune aux parties 

signataires. 

 

« PRÉSENCE VERTE » a pour objet de promouvoir un tel service de téléassistance des 

personnes permettant aux abonnés d’alerter immédiatement, en cas de besoin, par simple action sur un 

bouton poussoir, un centre de réception des appels qui assure une écoute permanente et alerte un réseau 

de solidarité composé de personnes et de services choisis par l’abonné lui-même. 

 

Le Souscripteur, considérant les missions spécifiques qui sont les siennes à l’égard des 

personnes en perte d’autonomie, temporaire ou permanente, entend proposer « PRÉSENCE VERTE » 

pour subvenir aux besoins en téléassistance des bénéficiaires. 
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ARTICLE I : PRINCIPE DE LA CONVENTION : 

 

Le souscripteur assure, aux personnes qui le sollicitent, l’information sur la téléassistance « PRÉSENCE 

VERTE » (principes de fonctionnement, conditions d’adhésion, tarifs) sans exclusivité. 

 

ARTICLE II : ENGAGEMENTS ET ACTIONS PRÉVENTION DE PRÉSENCE VERTE : 

 

Les supports d’information sont réalisés et mis à disposition du souscripteur par « PRÉSENCE VERTE » 

pour les usagers sous forme : d’affiches, de plaquettes ou de supports dématérialisés pour le site Internet 

du souscripteur. A ce titre, le souscripteur disposera de « fiches contact » (évaluation des besoins) avec 

une personnalisation possible avec son logo. 
 

Le souscripteur peut mettre en place, conjointement avec « PRÉSENCE VERTE », des actions de 

communication :  

 

✓ Auprès de son personnel tels que des présentations et démonstrations du service de 

téléassistance « Présence verte » lors de réunions de formations et/ou d’informations.  

 

✓ Explication du métier de la téléassistance, des procédures qui en découlent, les enjeux de 

prévention sur les personnes fragilisées ou dépendantes…. 

 

✓ Un article dans le livret d’accueil, encart publicitaire, communication interne et externe. 

 

« PRÉSENCE VERTE » peut proposer au souscripteur une participation à des actions spécifiques sous 

la forme de salon, forum, réunion publique… sur des thématiques liées aux seniors et/ ou aux personnes 

en perte d’autonomie (dont handicap) :  

 

✓ Lutte contre l’isolement, 

 

✓ Prévention des chutes : ses causes /conséquences (nutrition, médicaments…), 

 

✓ Adaptation du logement, maintien à domicile, 

 

✓ Promotion santé, bien-être aidés/aidants, 

 

✓ Vulnérabilité des Personnes Agées, en situation d’handicap, fragilisées : risques 

cambriolage/escroquerie, risques liés à internet. 

 

✓ Secours aux personnes : Prévenir, alerter, secourir… 

 

✓ Sensibilisation des aidants professionnels et familiaux sur la déficience visuelle, auditive et 

motrice des personnes en perte d’autonomie avec le simulateur de vieillissement de Présence 

Verte (accessoires de mise en situation : poids, lunettes avec pathologies visuelles, canne…). 

 

ARTICLE III : PARTENARIAT – Tarifs, suivi :  

 

✓ Les nouveaux tarifs, suite à la décision du conseil d’administration de « PRÉSENCE VERTE », 

seront envoyés au souscripteur en janvier. 

  

✓ Le(la) Chargé(e) de Développement et Prévention « PRÉSENCE VERTE, peut proposer un rendez-

vous au Souscripteur, afin de faire un retour d’informations sur les prescriptions, présenter les 

nouveautés en téléassistance et les tarifs. 
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ARTICLE IV : ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE : 

 

Le souscripteur s’engage aux actions suivantes : 

 

✓ Recueillir toute demande d’adhésion au service de téléassistance « PRÉSENCE », à l’aide d’une 

fiche de contact et la transmettre au siège social de l’association par mail ou directement par 

téléphone. 

 

✓ Rappeler la nécessité de constitution d’un réseau de solidarité (famille, voisin …) du prospect (de 

2 à 4 personnes). Si réseau inférieur à 2 personnes, consulter le siège de « PRÉSENCE VERTE ». 

 

✓ Communiquer, auprès des personnes que le souscripteur accompagne, sur le conventionnement 

avec « PRÉSENCE VERTE » : par le biais d’un mailing, encart dans le bulletin d’information, 

courriers de prévention, site internet, réseaux sociaux… 

 

✓ Associer « PRÉSENCE VERTE » aux événements correspondant à son champ d’activité (cf liste 

non exhaustive article II). 

 

   

ARTICLE V : MODALITÉS D’INSCRIPTION : 

 

À réception de ces demandes d’adhésion, « PRÉSENCE VERTE », avec les indications fournies par le 

souscripteur, prend contact avec chaque personne signalée et assure la mise en place du service qui 

consiste en l’installation de l’appareil, la mise en relation avec la Centrale d’Ecoute ainsi que toute 

suggestion concernant la gestion administrative du contrat. 

 

ARTICLE VI : OPTION D’ADHÉSION :  

 

L’option d’adhésion proposée par « PRÉSENCE VERTE » est la location (hors application mobile). 

Il n’y a pas de durée d’engagement. 

Le mois en cours de la résiliation est dû (sous condition du retour du matériel dans cette période). 

 

ARTICLE VII : AVANTAGE CONVENTIONNEL : 

 

En raison du partenariat introduit par la présente convention, Présence Verte Pays d’Ouest s’engage, 

pour la durée de cette convention, 

 

 √ à exonérer tout abonné prescrit par le Souscripteur, dans les conditions définies par les deux 

parties, à hauteur de 50% du montant des frais d’installation fixés à 59€ TTC pour l’année 2023, soit 

un coût de 29,50€. 

Cet avantage concerne les offres :  

• Activ’ Mobil (téléassistance mobile avec géolocalisation volontaire - hors application mobile), 

• Activ’Zen (téléassistance classique avec options). 

 

 

 « PRÉSENCE VERTE » assume l’entière responsabilité des interventions au domicile des 

bénéficiaires. 
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ARTICLE VIII : MODALITES D’INTERVENTION A DOMICILE :  

 

Les démonstrations gratuites, les installations de matériel et les interventions de 

maintenance sont effectuées par les Techniciens Présence Verte au domicile des personnes 

intéressées. 

En cas de nécessité, la mise aux normes des prises électriques et téléphoniques sera à la charge des 

abonnés. 

 

ARTICLE IX : RÉSILIATION : 

 

Le souscripteur, informé au préalable par l’abonné ou un tiers habilité peut être amené à prévenir 

« PRÉSENCE VERTE » de l’interruption d’un abonnement. 

 

ARTICLE X : RESPONSABILITÉS : 

 

Les relations entre « PRÉSENCE VERTE » et les abonnés au service sont exclusivement régies par le 

contrat de téléassistance des personnes auquel ils adhèrent, sans dérogation en faveur du souscripteur 

et sans que la responsabilité de celui-ci puisse y être engagée. 

 

ARTICLE XI : CONFIDENTIALITÉ : 

 

Les parties et leurs représentants s’engagent à ne pas diffuser les données confidentielles et statistiques 

détenues par elles dans le cadre de leur mission respective et à ne pas divulguer sans autorisation. 

 

ARTICLE XII : MODALITÉS DE LA CONVENTION : 

 

La présente convention, qui prend effet au …………………………………………, est conclue pour une durée d’une 

année civile, à laquelle s’ajoute la période restant à courir de la date de son début à la fin de l’année en 

cours. 

 

Elle sera ensuite tacitement reconduite à chaque échéance pour une durée d’un an, faute d’avoir été 

dénoncée par l’une ou l’autre des parties signataires. 

 

 La dénonciation ne peut intervenir que par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant 

un préavis de trois mois. 

 

Fait à VANNES, le ……………………………………………………………… 
 

en autant d’exemplaires que de parties. 

 

 

 

 

 

Pour le souscripteur      Pour « PRESENCE VERTE PAYS D’OUEST » 

 

Mme/M. _______________________,    Madame CHAUVIRE Chantal, 

______________________________        Présidente de Présence Verte Pays d’Ouest
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Annexe I : DONNEES PERSONNELLES 

 

 

Les parties s'engagent à traiter l'ensemble des Données à caractère personnel dont elles ont 
connaissance au titre des présentes en conformité avec les règlementations en vigueur 
applicables au traitement des Données à caractère personnel et à la protection de la vie privée, 

et notamment les dispositions de la loi Informatique et Libertés (Loi 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée) et du Règlement Général sur la Protection des Données (Règlement 2016/679 du 27 

avril 2016, dit « RGPD »). 
 

Dans le cadre de la présente convention, les parties sont deux responsables de traitement 

distincts, amenés à communiquer entre eux des données à caractère personnel, et ont souhaité 
encadrer ces transferts dans le présent Article. 
A ce titre, aucune des parties ne saurait être tenue responsable à l’égard des tiers des 

manquements de l’autre partie aux réglementations en vigueur relatives à la protection des 
données personnelles.  

Chaque partie garantit l’autre partie contre toute action ou recours résultant de ses propres 
manquements à la réglementation en vigueur en matière de protection des données 
personnelles. 

 
Le Souscripteur est amené à communiquer à « PRÉSENCE VERTE » les données personnelles 

suivantes : 
 

Données 
personnelles 

Personnes concernées Finalités 
PRESENCE VERTE 

Durée de 
conservation 

PRESENCE VERTE 

Etat-civil, 
coordonnées 

Personnes intéressées par 
le service Présence Verte 

Prospection 1 an 

 
« PRÉSENCE VERTE » s’engage à ne traiter les données transmises par le Souscripteur que 

pour les seules finalités et pendant la durée prévue au présent Article. 
« PRÉSENCE VERTE » veille à ce que les personnes autorisées à traiter ces données s’engagent 

à respecter leur confidentialité. 
Par ailleurs, « PRÉSENCE VERTE » met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 
appropriées afin de garantir la sécurité des données qui lui sont communiquées par Le 

Souscripteur. « PRÉSENCE VERTE » s’engage à n’opérer aucun transfert des données en-dehors 
de l’Union européenne.  

 
Le Souscripteur garantit avoir recueilli le consentement des personnes concernées à la 
communication de leurs données à un tiers à des fins de prospection commerciale. 
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Réciproquement, « PRÉSENCE VERTE » est amenée à communiquer au Souscripteur les 
données personnelles suivantes : 

 

Données 

personnelles 

Personnes 

concernées 

Finalités Partenaire Durée de 

conservation par le 
Partenaire 

Etat-civil, date de 
souscription, date 
de 

résiliation/options 
choisies 

Abonnés résidant 

sur le territoire de 
compétence du 

Partenaire 

Suivi du partenariat, 
statistiques 

1 an 

 
Le Souscripteur s’engage à ne traiter les données transmises par « PRÉSENCE VERTE » que 

pour les seules finalités et pendant la durée prévue au présent Article. Le Souscripteur veille à 
ce que les personnes autorisées à traiter ces données s’engagent à respecter leur 
confidentialité. 

 
Par ailleurs, le Souscripteur met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 

appropriées afin de garantir la sécurité des données qui lui sont communiquées par 
« PRÉSENCE VERTE ». Le Souscripteur s’engage à n’opérer aucun transfert des données en-
dehors de l’Union européenne. 

 
« PRÉSENCE VERTE » garantit avoir informé les personnes concernées quant au traitement et 

aux destinataires de leurs données personnelles. 
 
Les parties s’engagent à mettre en œuvre et entretenir les mesures techniques et 

organisationnelles appropriées pour protéger les données à caractère personnel, en prenant en 
compte l'état des connaissances, les coûts de mise en œuvre et la nature, la portée, le contexte 

et les finalités du traitement ainsi que les risques, dont le degré de probabilité et de gravité 
varie, pour les droits et libertés des personnes physiques, afin de garantir un niveau de sécurité 

adapté au risque. 
 
 















  

 

 
 
 
 
 

 
REGLEMENT INTERIEUR  

 

MICRO-CRECHE DE CLEGUEREC 
 
 
 
 
 
 

 



 

   

2 

 



 

   

3 

 

 



 

   

4 

 

PRÉAMBULE 

- 
- 

- 

LE GESTIONNAIRE 

LA STRUCTURE 

 

 
− 
− 
− 

 

 



 

   

5 

 

 

 

 



 

   

6 

 

LE PERSONNEL 

 

− 

− 
− 
− 

− 

− 

 

 



 

   

7 

 

-   

 

LES CONDITIONS D’ADMISSION 

LES MODALITÉS D’INSCRIPTION 

 

 

 



 

   

8 

 

 

 

LES PIÈCES NÉCESSAIRES À L’ADMISSION 

-  
-  
-  

-  

− 
− 
− 
− 

− 

− 

− 
− 

− 
− 

− 
− 

− 
− 

− 



 

   

9 

 

− 

− 

− 
− 
− 
− 
− 
− 

- 
- 



 

   

10 

 

LES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT 

 

 



 

   

11 

 



 

   

12 

 

LA VIE QUOTIDIENNE 

 

- 

- 
- 
- 

 

 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

 



 

   

13 

 

 

- 

- 

o 
o 
o 
o 

 

 

- 

- 



 

   

14 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
- 
- 

 

- 



 

   

15 

 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

 



 

   

16 

 

LA PARTICIPATION FINANCIÈRE 

- 

 
 
 

- 

 



 

   

17 

 

- 

- 

- 
- 
- 

- 
- 

o 
o 

o 
o 

- 

 



 

   

18 

 

CONSÉQUENCE DES IMPAYÉS 

L’ENQUÊTE FILOUÉ 



 

   

19 

 

 

ANNEXE 1 
 

CALCUL DES TARIFS 
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ANNEXE 3 

ENQUÊTE FILOUE – COUPON-RÉPONSE 
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ANNEXE 4 
 

Epidémie de Covid-19 
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ANNEXE 5  

 

Protocole « détaillant les mesures à prendre dans les situations d’urgence et 

précisant les conditions et modalités du recours aux services d’aide médicale 

d’urgence » 
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ANNEXE 6 

 

Protocole «détaillant les mesures préventives d’hygiène générale et les mesures 

d’hygiène renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, 

ou toute autre situation dangereuse pour la santé » 



 

   

26 

 

 

 



 

   

27 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

28 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

 

 



 

   

29 

 

 

 
 

- 
- 



 

   

30 

 



 

   

31 

 

 

ANNEXE 7 

Protocole relatif à l’administration de soins et traitements « détaillant les 

modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, le cas 

échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux 

extérieurs à la structure » 
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1 Ordonnance obligatoirement fournie 
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ANNEXE 8 

Protocole « détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de 

suspicion de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant » 
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